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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Quelle certitude sur les vaccins obligatoires ?
Question écrite n° 2919

Texte de la question

M. Jean-Hugues Ratenon interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les inquiétudes qui pèsent
sur les vaccins obligatoires. Différentes publications l'amènent à l'interroger sur la nécessité des 11 vaccins
infantiles obligatoires. La plupart des injections qu'elle souhaite imposer n'auraient pas été testées pour leur effet
cancérigène et l'impact sur la fertilité. Les conséquences de l'administration combinée de plusieurs vaccins
n'auraient pas été étudiées. On connait déjà une partie des risques des adjuvants toxiques comme l'aluminium
ou le mercure. Des recherches récentes ont mis en évidence aussi la présence de nanoparticules de zinc,
titane, tungstène, fer, souffre, silicium, etc... polluant ainsi la quasi-totalité des vaccins commercialisés
actuellement. La Cour de justice européenne a refusé d'exclure le lien entre les scléroses en plaques et la
vaccination contre l'hépatite B et a rendu un jugement de principe de précaution selon lequel « un faisceau
d'indices graves et concordants peut suffire en l'absence de consensus scientifique ». Aujourd'hui seuls 3
vaccins sont obligatoires en France : contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite. 8 autres sont seulement
recommandés : coqueluche, rougeole, oreillons, rubéole, hépatite B, bactérie haemophilus, influenzae,
pneumocoque, méningocoque C. Des spécialistes pensent que le nombre de bébés morts ou handicapés à vie
suite à cette nouvelle politique vaccination risque d'être supérieur à celui que ces maladies pourraient entraîner.
Il lui demande de lui communiquer des éléments rassurants sur ce dossier. Le professeur et cancérologue Henri
Joyeux a affirmé récemment que le meilleur vaccin reste l'allaitement qui peut protéger contre de nombreuses
infections jusqu'à 2 ans. Il s'inscrit en parfait accord avec cette affirmation. Aussi, il souhaiterait que des
analyses plus approfondies soient réalisées sur l'administration de ces 8 vaccins qu'elle a rendu obligatoires dès
le 1er janvier 2018. En attendant, il lui demande si le principe de précaution peut être appliqué et de surseoir à
l'entrée en vigueur de ces dispositions.

Texte de la réponse

Selon l'organisation mondiale de la santé, la vaccination permet d'éviter, chaque année dans le monde, deux à
trois millions de décès (dus à la diphtérie, au tétanos, à la coqueluche ou à la rougeole). En France, les objectifs
de la loi de santé publique de 2004 fixent une couverture vaccinale de la population à 95 %. Ce niveau de
couverture vaccinale est atteint pour les 3 maladies contre lesquelles le vaccin est obligatoire (diphtérie, tétanos
et poliomyélite). En revanche pour d'autres vaccins (hépatite B, méningocoque C, rougeole-oreillons-rubéole)
recommandés, les couvertures vaccinales sont très insuffisantes et peuvent être à l'origine d'épidémies et/ou de
décès/handicap évitables. Pourtant, la vaccination est un geste de prévention simple et efficace. Elle permet
d'éviter pour soi-même et pour les autres des maladies infectieuses graves qui peuvent entraîner d'importantes
complications. Son bénéfice est double : elle permet de se protéger individuellement et de protéger son
entourage, notamment les personnes les plus fragiles telles que les nouveau-nés, les femmes enceintes, les
personnes malades ou immunodéprimées et les personnes âgées. La vaccination participe à renforcer
l'immunité de groupe (protection collective) et, à ce titre, s'apparente à un véritable geste citoyen et de solidarité.
Après un premier rapport de Mme Sandrine Hurel, députée, sur l'état des lieux de la vaccination en France, qui
pointait entre autres la confusion dans le grand public entre vaccins recommandés et vaccins obligatoires, une
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large concertation citoyenne a été menée en 2016. Piloté par un comité d'orientation pluridisciplinaire présidé
par le professeur Alain Fischer, cette concertation qui a duré plusieurs mois a permis l'audition d'une trentaine
d'acteurs-clés dans le domaine de vaccination. Deux jurys, un de citoyens et un de professionnels de santé ont
été constitués pour produire un avis argumenté après débats et auditions d'acteurs. Des enquêtes qualitatives
sur la vaccination et un espace participatif en ligne (où chaque citoyen pouvait témoigner et s'exprimer sur la
vaccination) avec plus de 10 000 contributions ont complété le dispositif. In fine, c'est bien une proposition
d'extension de l'obligation vaccinale qui a été retenue par le comité en charge de cette concertation. Cette
proposition est confortée par les données récentes du baromètre santé mené en 2016, qui montrent que 13%
des parents d'enfants de 1 à 15 ans ne vaccineraient pas leurs enfants si l'obligation vaccinale était levée. L'Etat
étant garant de la protection de la santé de la population, il lui incombe de rendre obligatoires une ou plusieurs
vaccinations via un vote au parlement. L'obligation vaccinale s'applique à l'ensemble de la population sans
discrimination. Toutefois, lorsque des contre-indications médicales sont avérées (personne allergique par
exemple), l'obligation n'est pas exigée. Il n'est pas possible d'autoriser les personnes à se soustraire à
l'obligation vaccinale pour des motifs de simple convenance personnelle reposant sur des craintes injustifiées ou
sur des risques inhérents à ladite obligation. Il serait d'ailleurs juridiquement impossible d'établir une définition
exhaustive de la notion de convenance personnelle, tant cette dernière relève de la sphère privée et de
conceptions subjectives. L'extension des obligations vaccinales de 3 à 11 vaccins, du fait de l'existence de
vaccins combinés, consiste en un total de 10 injections pour l'enfant, qui seront pratiquées de manière
échelonnée, entre 2 et 18 mois de vie. Les études ont montré que la vaccination n'affaiblit pas le système
immunitaire du nouveau-né mais au contraire le renforce. Concernant la sécurité des vaccins contenant de
l'aluminium, il convient de rappeler que ces sels d'aluminium sont employés depuis des décennies et que des
millions de doses de vaccins contenant des sels d'aluminium ont été injectées dans le monde sans que la
dangerosité supposée de cet adjuvant ait été prouvée. En France, de hautes instances scientifiques (Académie
nationale de pharmacie, Haut conseil de santé publique) ont analysé l'ensemble des données scientifiques
concernant les adjuvants aluminiques contenus dans les vaccins. Ces deux instances ont conclu que l'ensemble
des données scientifiques disponibles ne permettent pas de remettre en cause la sécurité des vaccins contenant
de l'aluminium, au regard de leur balance bénéfice/risque. La très grande majorité des sociétés savantes et de
nombreux professionnels de santé ont soutenu cette démarche. Cependant, certains de nos concitoyens
expriment encore certaines craintes qui sont entendues. Une campagne de communication à destination du
grand public, et en particulier des jeunes parents, sera lancée prochainement. Elle vise à expliquer l'importance
de la vaccination pour la santé publique et à rassurer sur la sécurité des vaccins. Enfin, le débat parlementaire
et les questions issues de la représentation nationale seront également une opportunité de dialogue et
d'échange dans un esprit démocratique. Ce débat doit permettre de lever les doutes et d'apaiser les craintes
envers cette mesure qui répond à un enjeu de santé publique majeur.
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